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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du vendredi 19 janvier 2018 
 

Date de convocation : 5 janvier 2018 

Nombre de membres de l’Assemblée Générale : 16 titulaires – 16 suppléants 

 

Le 19 janvier 2018 à 16h10, s’est tenue l’assemblée générale du GECT Alzette Belval, sous la 

présidence de Monsieur François BAUSCH, à la suite de la convocation qui lui a été faite le 5 janvier.  

 

Membres présents avec voix délibérative (titulaire ou suppléant): M. ARIES, M. BAUSCH F., M. 

BAUSCH R., Mme BOEVER-THILL, Mme FRIIO, M. KNAFF, M. PARTHENAY, M. PIOVANO, Mme ROMEO 

et M. WEIMERSKIRCH 

Membres excusés : M. BONNET (procuration donnée à M. ARIES), M. FELTEN (procuration donnée à 
M. BAUSCH F.),  Mme GUILLOTIN (procuration donnée à M. PIOVANO) et M. KLEIN. 
Membres absents : M. CASONI, Mme SCKUVIE 
Présents sans voix délibérative : Mme ARTS, Mme CAMPS, Mme HABAY-LÊ, M. HAMMOUCHE, M. 
KALMES, Mme NEISSE, M. PALUSZKIEWICZ, M. POINDRON, Mme TORNAMBE, Mme VIDAL et Mme 
WIRTZ 
 

 
Le Président, François BAUSCH, ouvre la séance à 16h10 et, le quorum étant atteint, il passe à 
l’examen des points à l’ordre du jour. 
 
1. Installation de nouveaux membres du GECT Alzette Belval et mise à jour des instances 
décisionnelles 
 

DAG2018-01-01 de l’Assemblée Générale du 19/01/2018 : Installation de nouveaux membres du 

GECT Alzette Belval et Mise à jour des instances décisionnelles 

 

Comme suite aux élections communales luxembourgeoises mais également à différents 

changements opérés, l’Assemblée Générale: 

- INSTALLE dans leurs fonctions : 

o Pour le Ministère des Finances : M. Raymond Bausch, Inspecteur des finances  

o Pour la Ville d’Esch-sur-Alzette : M. Pierre-Marc Knaff, Echevin et Mme Daliah Scholl, 

Conseillère communale. 

o Pour la Commune de Mondercange : Mme Anouk Boever-Thill, Conseillère 

communale et M. Jeannot Fürpass, Bourgmestre 

o Pour la Commune de Sanem : Mme Franca Romeo et Mme Nadine Tornambé-

Duchamp, Conseillères communales 

o Pour la Commune de Schifflange : M. Paul Weimerskirch, Bourgmestre et M. Albert 

Kalmes, Echevin. 

 

-  MET À JOUR la formation de l’Assemblée Générale du GECT Alzette Belval comme suit :  



 

 voix Délégués titulaires Délégués suppléants 

Ville d’Esch sur Alzette 2 M Pierre-Marc KNAFF Mme Daliah SCHOLL 

Commune de Mondercange 2 Mme Anouk BOEVER-THILL M Jeannot FÜRPASS 

Commune de Sanem 2 Mme Franca ROMEO Mme Nadine TORNAMBE 

Commune de Schifflange 2 M Paul WEIMERSKIRCH M Albert KALMES 

Etat luxembourgeois 2 M. François BAUSCH Mme Marie-Josée VIDAL 

Etat luxembourgeois 2 Mme Corinne CAHEN  M Jean-Claude FELTEN 

Etat luxembourgeois 2 M Pierre GRAMEGNA M Raymond BAUSCH 

Etat luxembourgeois 2 M Dan KERSCH Mme SCKUVIE Vanessa 

    

CCPHVA 1 M Lucien PIOVANO M Gilbert KAISER 

CCPHVA 1 M Alain CASONI M Alain GENTILUCCI 

CCPHVA 1 Mme Marie-Rose FRIIO Mme Viviane FATTORELLI 

CCPHVA 1 M André PARTHENAY M Daniel CIMARELLI 

CD54 3 M Christian ARIES M Mathieu KLEIN 

CD57 3 M Patrick WEITEN  

Région Grand Est 3 Mme Véronique 

GUILLOTIN 

M Edouard JACQUE 

Etat français 3 M Thierry BONNET Mme Martine KIRCHHOFF 

 

- MET À JOUR la formation du Bureau du GECT Alzette Belval comme suit :  

 

Délégation française Délégation luxembourgeoise 

Lucien  PIOVANO (1er VP) François BAUSCH (Président) 

Véronique GUILLOTIN (VP) Pierre-Marc KNAFF (VP) 

Christian ARIES Anouk BOEVER-THILL 

Thierry BONNET Nadine TORNAMBE 

André PARTHENAY Paul WEIMERSKIRCH 

 

2. Élection d’une Vice-Président pour la délégation luxembourgeoise 

 

DAG2018-01-02 de l’Assemblée Générale du 19/01/2018 : Élection d’une Vice-Président pour la 

délégation luxembourgeoise 

 

Conformément aux statuts du GECT Alzette Belval, il convient d’élire un nouveau Vice-président pour 

la délégation luxembourgeoise.  

 

La délégation luxembourgeoise propose M KNAFF qui accepte de se porter candidat.  

 

 VP délégation 

luxembourgeoise 

Nombre de bulletins dans l’urne 13 

A déduire les bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 

0 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés 13 

Majorité absolue à 8 



A obtenu M KNAFF 13 

 

Il est demandé à l’Assemblée Générale de bien vouloir installer Monsieur Pierre-Marc KNAFF en 

qualité de Vice-Président du GECT Alzette Belval. Il entre en fonction ce jour.  

 
3. Validation du procès-verbal de l’Assemblée du 26 juin 2017 
 
DAG2018-01-03 de l’Assemblée Générale du 19/01/2018 : Validation du procès-verbal de 

l’Assemblée du 26 juin 2017 

 

L’Assemblée Générale ayant entendu l’exposé du Président et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VALIDE le procès-verbal du 26 juin 2017 joint à la présente.  

 

4. Rapport d’Activités 2017 
 
DAG2018-01-04 de l’Assemblée Générale du 19/01/2018 : Rapport d’Activités 2017  

Le rapport d'activités annuel vise à établir un bilan des différentes actions engagées. Il s'agit d'un 

document qui donne une vision complète des actions conduites sur une année. Il doit être présenté à 

l’Assemblée Générale.  

L’Assemblée Générale, ayant entendu l’exposé du Président et après en avoir délibéré, PREND ACTE 
du Rapport d’Activités 2017 (document joint à la présente). 
 
5. Débat d’Orientations Budgétaires 2018 
 

DAG2018-01-05 de l’Assemblée Générale du 19/01/2018 : Débat d’Orientations Budgétaires 2018 

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) est considéré comme un préalable au vote du budget. Il 

vise à permettre à l’exécutif d’une collectivité locale (ou assimilé) de présenter à l’assemblée 

délibérante, avant examen et vote du budget primitif, les grandes orientations des finances. Ce débat 

constitue également un moyen d’information envers chacun des membres de l’assemblée. Une 

délibération doit être prise actant la tenue du débat mais le DOB n’est pas soumis à vote.  

 
L’Assemblée Générale PREND ACTE des orientations budgétaires proposées pour 2018 (document 
joint à la délibération) 
 
6. Communication des décisions prises par le Bureau 
 
DAG2018-01-06 de l’Assemblée Générale du 19/01/2018 : Communication des décisions prises par 

le Bureau 

L’Assemblée PREND ACTE des décisions prises par le Bureau du GECT Alzette Belval : 

 

DB2018-01 Bureau du 19/01/2018 Validation du compte-rendu du bureau du 26/06/2017 

DB2018-02 Bureau du 19/01/2018 Approbation du Document Unique du GECT Alzette Belval   

 
La prochaine Assemblée Générale (pour voter le budget 2018) aura lieu le 12 mars à 17h à 

Schifflange. Elle sera précédée d’un Bureau à 16h.  

 

La réunion s’achève à 16h50, M. BAUSCH remercie les personnes présentes et clôt la séance. 


